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loi, aucun règlement ni aucune action officielle ne prévalent contre elles'
Art. 63. — L’Autriche s’engage à accorder à tous les habitants de 

l’Autriche pleine et entière protection de leur vie et de leur liberté 
sans distinction de naissance, de nationalité, de langage, de race ou de 
religion.

Tous les habitants de l’Autriche auront droit au libre exercice, tan,t 
public que privé, de toute foi; religion ou croyance, dont la pratique ne 
sera pas incompatible avec l’ordre public et les bonnes mœurs.

Art. 64. — L’Autriche reconnaît comme ressortissants autrichiens, 
de plein droit et sans aucune formalité, toutes les personnes ayant l’in- 
digénat (perlinenza) sur le territoire autrichien à la date de la mise en 
vigueur du présent Traité et qui ne sont pas ressortissants d’un autre 
État.

Art. 65. — La nationalité autrichienne sera acquise de plein droit, 
par le seul fait de la naissance sur le territoire autrichien, à toute per
sonne ne pouvant se prévaloir, par sa naissance, d’une autre nationalité.

Art. 66. — Tous les ressortissants autrichiens seront égaux devant 
la loi et jouiront des mêmes droits civils et politiques sans distinction de 
race, de langage ou de religion.

La différence de religion, de croyance ou de confession ne devra nuire 
à aucun ressortissant autrichien en ce qui concerne la jouissance des 
droits civils et politiques, notamment pour l’admission aux emplois 
Publics, fonctions et honneurs ou l’exercice des différentes professions 
et industries.

Il ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage pour tout 
ressortissant autrichien d’une langue quelconque soit dans les relations 
Privées ou de commerce, soit en matière de religion, de presse, ou de 
publications de toute nature, soit dans les réunions publiques.

Nonobstant l’établissement par le Gouvernement autrichien d’une 
langue officielle, des facilités appropriées seront données aux ressortis
sants autrichiens de langue autre que l'allemand, pour l’usage de leur 
langue, soit oralement, soit par écrit, devant les tribunaux.

Art.67.—-Les ressortissants autrichiens, appartenant à des minorités 
Cliniques, de religion ou de langue, jouiront du même traitement et des 
’uêines garanties en droit et en fait que les autres ressortissants autri- 
chiens. Ils auront notamment un droit égal à créer, diriger et contrôler 
k leurs frais des institutions charitables, religieuses ou sock les, des écoles 
et autres établissements d’éducation, avec le droit d’y faire librement 
usage de leur propre langue et d’y exercer librement leur religion.


